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Madame la Présidente 

   du SDMIS du Rhône 
   17 rue Rabelais 
   69421 Lyon cedex 03 

 
 

N/ Réf. : 2020054 Lyon, le 16 décembre 2020,  
  
 
 
Objet : Revalorisation de l’Indemnité Administrative et Technique (IAT) et du coefficient d’IFTS des 
Lieutenants et Capitaines 
 
 

   Madame la Présidente, 
 
 

Nous vous remercions pour votre réponse à propos de notre demande de revalorisation de l’IAT en date du 4 
décembre 2020. 

 
Nous en avons pris bonne note et sachez que nous avons parfaitement intégré l’effort consenti dernièrement 

par vos services à propos de l’attribution de la prime de feu et de la prime covid. 
 
Durant notre dernière entrevue, nous avons d’ailleurs eu l’occasion de vous remercier pour ce geste de 

reconnaissance tant attendu par les agents du SDMIS. 
 
Afin de rendre plus limpide notre demande, notez qu’il s’agit de la mise en place d’un échéancier entre 2021 et 

2023 visant à atteindre un taux d’IAT à 5 et un coefficient d’IFTS à 1.47 pour les lieutenants et à 1.17 pour les 
capitaines si l’IAT des SPPNO était portée à un taux de 5. 

 
Une revalorisation de la rémunération des PATS doit également être liée aux mesures précédentes. 
 
Cette demande est conforme aux engagements pris lors du conseil d’aministration du 20 décembre 2018 par 

vos prédécesseurs dont certains sont encore membres du Conseil d’Administration et/ou composent son bureau actuel. 
(délibération D/18-12/13). 
 
 

Nous restons à votre disposition et sûr de l’intérêt que vous portez au respect de la parole donnée, nous vous 
prions de croire, Madame la Présidente, à l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 

 
 
Le délégué départemental      Le délégué départemental 

        
Didier DUPIR        Franck CHENAL  

 



Accusé de réception en préfecture
069-286912001-20181220-D18_12-13-DE
Date de télétransmission : 21/12/2018
Date de réception préfecture : 21/12/2018








